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33/197. Décennie des transports et des communica
tions en Afrique 

l'Assemhlée 1-:énérolc. 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, relative à la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, 3202 (S-VI) du 1 •·r mai 1974, contenant le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international. et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la co
opération économique internationale. 

Notant ai·ec sati.~J<1ction 1 'initiative prise par l'Organisa
tion de l'unité africaine et la Commission économique pour 
l'Afrique de mettre en place un réseau routier intégré en 
Afrique et d'assurer la rationalisation des réseaux ferro
viaires africains ainsi que des autres systèmes de transport 
afin de faciliter la promotion de la coopération économique 
multinationale en Afrique. le commerce intra-africain et 
l'intégration politique. sociale et économique de l'Afrique. 
ainsi que les travaux effectués depuis juin 1977. 

Rappelant également la résolution 2097 (LXIII) du 
Conseil économique et social. en date du 29 _juillet 1977. 
relative à la Décennie des transports et des communica
tions en Afrique. 

Rappelant en outre sa résolution 32/ 160 du 19 décembre 
1977. par laquelle elle a notamment proclamé la période 
1978-1988 Décennie des transports et des communications 
en Afrique et a prié le Secrétaire général de mobiliser tou
tes les ressources nécessaires pour assurer la réussite de la 
Décennie, 

Prenant note de la résolution ECO (XVIIl)/Res.2 adop
tée par le Comité exécutif de la Commission économique 
pour l'Afrique à sa dix-huitième session. tenue à Khartoum 
du 2 au 4 mai 1978 189

• dans laquelle des mesures ont étc 
proposées pour la mise en œuvre de la stratégie globale et 
du programme de travail détaillé pour la Décennie. 

Notant avec satisfàction les travaux effectués jusqu'ici 
par la Commission économique pour l'Afrique et l'Organi
sation de l'unité africaine pour la préparation de la Dé
cennie. 

1. Fait sienne la résolution ECO (XVIIl)/Res.2. par 
laquelle le Comité exécutif de la Commission économique 
pour l'Afrique a décidé de convoquer au début de 1979 
une réunion des ministres africains responsables des trans
ports. des communications, des travaux publics et de la 
planification afin d'adopter une stratégie globale africaine 
et un plan d'action détaillé aux fins de la Décennie des 
transports et des communications en Afrique: 

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commis
sion économique pour l'Afrique. en sa qualité d'organisme 
directeur pour la Décennie, les ressources financières et le 
personnel nécessaires qui lui permettront de prendre toutes 
les dispositions préparatoires en vue de la Décennie. y 
compris la préparation et la convocation de la réunion des 
ministres visée au paragraphe I ci-dessus: 

3. Prie en outre le Secrétaire général de prendre toutes 
les dispositions nécessaires, selon qu ïl conviendra, pour la 
convocation d'une conférence d'annonces de contributions 
des pays et institutions donateurs au cours du premier se
mestre de 1979. sur la base de la stratégie globale et du 

189 Voir Documents ojfïc/l,fs du Con.,n{ eco11mntl/W' cr sona( 1978, 
Suppléml'lll 11" /0, Additif (E/ 1978/50/ A<ld 11, char Il 

plan d'action détaillé ainsi que des projets spL;cifiques qui 
v sont mentionne~: 

-L Prit i11sta111111c11t la communauté internationale. en 
particulier les pays développés. d'apporter un appui total et 
de contribuer larccment i1 l'exécution des programmes et 
projets visant it I:~ rcalisation des objectifs de la Décennie 

95,· Sl'lllll'l' /lfr11ic'•ff 
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33/ 198. Préparatifs en vue de la session extraordi
naire del' Assemblée générale en 1980 

I. · As.11'111hll'c g,;111'/'lllc. 

Rap1){'l11111 sa rcsolution 32/174 du 19 décembre 1977. 
par laquelle clic a notamment décidé de convoquer une 
session extraordinaire de l'Assemblée générale en 1980. 

Arn111 à /' e.11m1 ses résolutions 3201 ( S- VI) et 3202 
( S- VI) du I ''" mai 1974. contenant la Déclaration et le Pro
cramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
(mire économique international. 3281 (XXIX) du 12dé
cembre 1974. contenant la Charte des droits et devoirs 
crnnomiques des Etats. et 3362 (S-VII) du 16 septembre 
1975. relative au développement et it la coopération éco
nomique internationale. 

( ·011sidà1111t que l'Assemblée générale est chargée 
d'cvaluer it la session extraordinaire les progrès réalisés 
dans les diverses instances des Nations Unies sur la voie de 
l'instauration du nouvel ordre économique international et 
de prendre. en fonction des résultats de cette L;valuation. 
des mesures appropriées pour promouvoir le développe
ment des pays en développement et la coopération écono
mique internationale. 

A,•allf prl'se111s ù /' l'sprit les préparatifs en cours de la 
nouvelle stratégie internationale du développement. 

Reco111wis.111111 1 'importance des diverses conférences des 
Nations Unies organisées ces dernières années sur des su
_Jcts importants touchant au développement économique et 
social. 

1. Prie le Secrétaire général de confier au Directeur 
gcnéral au développement et à la coopération économique 
internationale la coordination de tous les préparatifs en vue 
de la session extraordinaire et la présentation. après avoir 
consulté les chefs de secrétariat des organes. organisations 
et organismes intàessés des Nations Unies. d'un rapport 
analytique sur les faits nouveaux intervenus. depuis la 
sixième session extraordinaire, dans le domaine de la co
opération économique internationale sur la voie de l'instau
ration du nouvel ordre économique international: 

' l'ril' en outre le Secrétaire général de présenter la 
version préliminaire de ce rapport à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social à sa seconde session ordi
naire de 1979: 

3. lm·itc les organes directeurs des organisations et or
ganismes intéressés des Nations Unies à évaluer. dans 
leurs domaines de compétence respectifs, les progrès réali
sés sur la voie de 1 'instauration du nouvel ordre économi
que international. ainsi qu'à indiquer les éléments qui y 
font obstacle, et it présenter des rapports intérimaires it 
1 · Assemblée génfralc lors de sa trente-quatrième session. 
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en prev1sion des rapports détaillés qu'ils soumettront a 
r Assemblée lors de sa session extraordinaire de 1980. 

95" scanu' pll;nii:rc 
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33/199. Négociations commerciales multilatfrales 

L · Assemhlée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
, ,-r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974. contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats. et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale. 

Rappelant la Déclaration de Tokyo de 1973 190
• deman

dant qu'il soit procédé à une série de négociations 
commerciales multilatérales et exposant les bases de ces 
négociations et les principes devant les régir. notamment 
les principes de non-réciprocité dans les relations commer
ciales entre pays développés et pays en développement. de 
traitement spécial et préférentiel pour les pays en dévelop
pement et d'obtention d'avantages supplémentaires pour le 
commerce international des pays en développement. 

Rappelant la Partie IV modifiée de I" Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce concernant la coopéra
tion et le développement, où il est stipulé que les pays 
développés ne doivent pas s · attendre à la réciprocité dans 
leurs relations commerciales avec les pays en dévelop
pement, 

Rappelant également les résolutions 82 (lll) 191 et 91 
(IV) 192 de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, en date des 20 mai 1972 et 30 mai 
I 976, dans lesquelles la Conférence a reconnu l'importance 
des négociations commerciales multilatérales pour les pays 
en développement, 

Rappelant en outre que les négociations commerciales 
multilatérales avaient pour objet d"assurer l'expansion et la 
libéralisation du commerce mondial au profit des pays en 
développement, 

Notant avec préoccupation l'évolution de ces négocia
tions et le fait que le processus de négociation ne tient 
pratiquement aucun compte des intérêts des pays en déve
loppement, 

Préoccupée de voir que les pays développés insistent 
pour obtenir des concessions réciproques des pays en dé
veloppement dans le domaine des échanges et que les pays 
en développement risquent de retirer un bilan négatif des 
négociations tant du point de vue des aspects fondamen
taux que sur le plan normatif. 

Soulignant qu'il doit être tenu compte des intérêts vitaux 
des pays en développement dans le résultat des négocia
tions commerciales multilatérales. 

190 Voir Accord général sur les tarifs douanier, et le commerce, Ins
truments de base et documents divers. Supplémelll 11" 20 (numéro de 
vente: GATI/1974-1), p. 20. 

191 Voir Actes de la Conjerence des Nations Unies sur le commerce el 
le développement, troisième session. vol. 1 : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente : F. 73.11.D.4), annexe I.A. 

192 /bid., quatrième session vol. I : Rapport et annexes (publication 
des Nations Unies, numéro de vente· F.76.11.D. tO), première partie. 
sect. A. 

1 . Demande aux pays développés de respecter les ac
cords conclus à Tokyo. eu égard en particulier au principe 
de non-réciprocité et de traitement spécial et préférentiel 
pour les pays en développement; 

2. /Jcclare une .fàis de plus que les résultats des négo
ciations doivent faire apparaître les éléments suivants : 

11) Réduction appréciable et suppression finale des res
trictions tarifaires et non tarifaires au commerce des pays 
en développement, en particulier en ce qui concerne les 
produits qui présentent un intérêt spécial pour ces pays: 

/,) Elimination des obstacles de caractère discriminatoire 
et progressif opposés aux pays en développement; 

, ) Non-application des mesures de garantie, sur une 
hase sélective. au commerce des pays en développement; 

d) Amélioration du fonctionnement du système généra
lisé de préférences en vue d'étendre sa portée et de réduire 
davantage les tarifs. compte tenu des dispositions du 
sous-alinéa x de l'alinéa a de la section 1.3 de la résolu
tion 3202 (S-VI) et du paragraphe 8 de la section I de la 
résolution .1362 (S-VII) sur ce sujet. et amélioration du 
système d'information sur le système généralisé de préfé
rences en vue de permettre à tous les pays en développe
ment de tirer un meilleur parti de cc dernier; 

.Î. Rl;i!tfïrme la nécessité de poursuivre les effm1s en 
vue d"une réforme de !"Accord général sur les tarifs doua
niers et le commerce et du régime commercial internatio
nal, conformément au principe d'un traitement spécial et 
préférentiel pour les pays en développement; 

-+. SouliMne qu'aucun code ou règlement nouveau dans 
le~ domaines normatifs des négociations touchant le 
L'ommerce des pays en développement ne devrait ètre 
adopté sans la pleine participation et l'acceptation des pays 
en développement; 

'i. Prie instwnmenr tous les participants aux négocia
tions commerciales multilatérales. avant la clôture de 
celles-ci. d'évaluer de concert l'application, ou tout autre 
aspect, des objectifs de la Déclaration de Tokyo concer
nant les avantages supplémentaires à accorder aux pays en 
développement et de prendre les mesures correctives vou
lues compte tenu de cette évaluation; 

6. Demande instammelll aux pays développés de co
opérer sans réserve à la réussite des négociations commer
ciales multilatérales en cours, en tenant pleinement compte 
des conditions et des besoins particuliers des pays en dé
veloppement et en prenant en considération leurs justes 
demandes touchant l ïnstauration d'un système commercial 
international équitable conformément à la Déclaration de 
Tokyo: 

7. Invite le Directeur général de l' Accord général sur 
le~ tarifs douaniers et le commerce à présenter à r Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port détaillé sur les résultats de la série de négociations 
commerciales multilatérales de Tokyo; 

8. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de rendre 
compte à l"Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session, de l'évaluation des négociations commerciales 
multilatérales à laquelle il sera procédé à la cinquième ses
sion de la Conférence. ainsi que des recommandations qui 
s·cn dégageront. 
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